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L’an deux mille vingt-trois, le DIX MARS à  19h30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente, sous la présidence de M. THIBAUD Alain (Maire). 
 

Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : 
THIBAUD ALAIN, LESCURE MAGALI,  LEGRAND OLIVIER, LAPRADE DANIEL, TREBUCHET ARNAUD, GRAS ANITA, COLLET GILLES, 

VARIN ROMAIN, DELEVILLE KARYNE, CLEMENT LAETITIA, FERRANDIS MYLENE 
 

MMoonnssiieeuurr  CCOOLLLLEETT  GGiilllleess  aa  ééttéé  nnoommmméé  sseeccrrééttaaiirree  ddee  ssééaannccee  
 

ADOPTION DES PROCES- VERBAUX DU 19 DECEMBRE 2022 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents adopte les procès-verbaux du 19 Décembre 2022. 
 

DELIBERATIONS AJOUTEES A L’ORDRE DU JOUR  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide d’accepter les cinq délibérations supplémentaires à 
l’ordre du jour 
 

DECISION CONCERNANT LA CONVENTION GLOBALE 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal le principe de la convention Globale : 
 
Monsieur ROUSSEAU François intervient par téléphone pour présentation de cette convention et répondre 
aux questions des conseillers municipaux. 
 
Le conseil municipal, à 10 voix des membres présents dont une abstention :  
 
DECIDE : 
- de signer la convention Globale Territoriale. 
 

DECISION CONCERNANT LE SOUTIEN A LA FILIERE BETTERAVIERE EN SEINE ET MARNE 
 
Monsieur le Maire expose l’enjeu et le but du soutien à la filière betteravière en Seine et Marne, après un débat des 

membres du conseil  
 
Le conseil municipal, à 5 voix des membres présents, dont trois abstentions et trois vote pour, décide de ne pas soutenir 
la filière betteravière et leurs demandent 
 

DECISION CONCERNANT L’ACHAT D’UN NOUVEAU TRACTEUR 
  
Monsieur le Maire expose au conseil municipal l’état du tracteur actuel et l’importance du changement au plus vite de ce 
dernier. Il informe les membres du Conseil que l’amortissement du tracteur se fera sur une durée de cinq ans, qu’un seul 
devis a été effectué auprès de la société Quinot, du fait de son service incomparable, de la possibilité d’effectuer des 
paiements en quatre fois sans frais, et de sa disponibilité à chaque demande. 
 
Le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents, ont voté pour l’achat d’un nouveau tracteur  

 

DECISION FOND DE CONCOURS 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de demander la subvention du fond de concours afin d’obtenir une somme 
de 10 000 euros qui nous permettra de financer l’achat du nouveau tracteur. 
Le Conseil municipal, à  l’unanimité des membres présents : 
 
APPROUVE la demande de fond de concours 

 
VOTE D’UN TITULAIRE ET SUPPLEANT POUR LA NOUVELLE COMMISSION MUTUALISATION DE LA CCBN  
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Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal, la nouvelle commission mutualisation créer au sein de la 
CCBN, et qu’il faut donc voter pour un titulaire et suppléant  
 
Le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents, ont voté pour que Monsieur COLLET Gilles soit titulaire et 
Madame DELEVILLE Karyne sa suppléante 

 

DECISION CONCERNANT LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DE RESEAUX EDF 
 
Le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents, ont voté pour la redevance d’occupation du domaine public par 
les ouvrages de réseaux EDF 

 

DECISION CONCERNANT LE RENOUVELLEMENT D’ADHESION A LA MEDECINE PREVENTIVE AVEC LE CDG77 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le centre de gestion de Seine-et-Marne a transmis la convention pour 
l’année 2023 en matière de médecine préventive pour les agents de la commune. 
 
Vu la convention émise par le centre de gestion de Seine et Marne 
 

Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 
 
Accepte la convention émise par le centre de gestion de Seine-Et-Marne, 
 

DECISION CONCERNANT L’APPROBATION DE LA CONVENTION UNIQUE 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le centre de gestion de Seine-et-Marne a transmis la convention pour 
l’année 2023  
 
Vu la convention émise par le centre de gestion de Seine et Marne 
 
Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 
 
Accepte la convention émise par le centre de gestion de Seine-Et-Marne, 
 

DECISION CONCERNANT LA DEMANDE DE FOND VERT POUR LA RUE DE LA CHAPELLE GAUTHIER 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une demande de fond vert est réalisable pour la Rue de la Chapelle 
Gauthier afin d’aider la commune lors de la réfection de cette rue 
 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 
 
Accepte la demande de Monsieur le Maire d’une demande fond vert pour la rue de la Chapelle Gauthier 
 

DECISION CONCERNANT LA DEMANDE DE FOND VERT POUR LA RUE DE FONTAINEBLEAU 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une demande de fond vert est réalisable pour la Rue de Fontainebleau 
afin d’aider la commune lors de la réfection de cette rue 
 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 
 
Accepte la demande de Monsieur le Maire d’une demande fond vert pour la rue de Fontainebleau 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

- Philippe Raux interpelle les membres du conseil sur le déploiement de la fibre et avoir de plus amples 
renseignements à ce sujet comme la date de mise en place des fournisseurs notamment free 

- Monsieur le Maire informe les membres du conseil, sur le montage d’un échafaudage rue de Bombon sans avoir 
reçu l’arrêté de la DDT   

- Monsieur le Maire, demande l’avis des membres du conseil au sujet d’une balayeuse qui pourrait être mise à 
disposition de la commune pour deux passages par an pour un prix de 690€ HT 

- Des déchets, des dépôts sauvages, sont sans cesses retrouvés à des endroits de la commune, un débat est lancé 
sur la possible solution afin d’éviter que cela s’empire ou s’arrête à l’aide de bac à verre, de la mise à disposition 
d’une benne 

- Ru d’Ancoeur une hausse de 50% de la Gemapi est à prévoir  
 

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE LA SEANCE A ETE LEVEE A 20h18 
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   LESCURE Magali                       FERRANDIS Mylène                    CLEMENT Laëtitia 
                            
 

 

 
 

 
 

 DELEVILLE Karyne   COLLET Gilles                         VARIN Romain 

                                                                             
                      

 
 

 
 

 

 
  GRAS Anita                    LEGRAND Olivier                     TREBUCHET Arnaud 

                
 

 

 
 

 
  LAPRADE Daniel 

                    
 

 

 
Le Maire 

       THIBAUD Alain 
 


